
Syndicat des employé(e)s du CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-
de-Montréal, SCFP, section locale 2881 et Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux de l'Ouest-de-
l'Île-de-Montréal 

2023 QCTAT 5058 

 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 
 
Région : Montréal 
 
Dossier : 1308625-71-2305 
 
Dossier accréditation : AM-2001-8023 
 
 
Montréal, le 1er décembre 2023 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LE JUGE ADMINISTRATIF : Francis Hinse 
______________________________________________________________________ 
 
  
Syndicat des employé(e)s du CIUSSS de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, SCFP 
Section locale 2881 

 

Association accréditée  
  
et  
  
Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-
de-Montréal 

 

Employeur  
  
______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 

[1] Le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Ouest-de-
l’Île-de-Montréal, l’employeur, est un établissement visé par l’article 111.2 du Code du 
travail1, le Code, qui exploite : 

 
1  RLRQ, c. C-27. 



  
1308625-71-2305 2 
  
 

 - un ou des centres hospitaliers, centres d’hébergement et de soins de longue 
durée, centres de réadaptation, centres locaux de services communautaires, 
centres de protection de l’enfance et de la jeunesse. 

[2] Le Syndicat des employé(e)s du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, SCFP 
Section locale 2881, l’association accréditée, est une association accréditée qui 
représente les personnes salariées de l’unité de négociation de la catégorie 2, définie 
dans la Loi concernant les unités de négociation dans le secteur des affaires sociales2, 
la Loi 30, comme regroupant le « personnel paratechnique, des services auxiliaires 
et de métiers ». 

[3] Le 24 juillet 2023, le Tribunal rend une décision3 dans laquelle il approuve, avec 
précisions et modifications, la liste des services essentiels à maintenir en cas de grève 
déposée par l’association accréditée. 

[4] Après avoir exercé son droit de grève le 6 novembre 2023, cette dernière 
transmet un nouvel avis de grève pour la période du 21 au 23 novembre. 

[5] Le 14 novembre, elle demande l’intervention urgente du Tribunal au motif que 
l’employeur ne respecte pas la liste approuvée, en modifiant unilatéralement les 
horaires de grève. Les parties sont convoquées à une séance de conciliation et elles en 
arrivent à une entente.  

[6] Dans une décision datée du 20 novembre, le Tribunal prend acte des 
engagements souscrits par l’employeur dans cette entente. 

[7] Or, le 28 novembre, l’association accréditée demande à nouveau l’intervention 
du Tribunal au motif que l’employeur ne respecte pas la liste approuvée ni les 
engagements souscrits dans l’entente approuvée par le Tribunal, puisque ses 
gestionnaires ont modifié unilatéralement les horaires de grève pendant la grève du 21 
au 23 novembre. 

[8] Avec l’aide du service de conciliation du Tribunal, les parties concluent une 
nouvelle entente le 30 novembre 2023 : 

 
2  RLRQ, c. U-0.1. 
3  2023 QCTAT 3225, pourvoi en contrôle judiciaire pendant, C.S. Montréal : 500-17-126378-234. 
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[Transcription textuelle] 



  
1308625-71-2305 6 
  
 
[9] Le Tribunal, après avoir pris connaissance de cette entente, s’en déclare satisfait 
puisqu’elle assure le respect du Code, de la liste approuvée et de sa décision du 
20 novembre 2023. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

PREND ACTE  des engagements contenus à l’entente intervenue entre le 
Syndicat des employé(e)s du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-
de-Montréal, SCFP Section locale 2881 et le Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux de 
l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, conformément à l’article 
111.19 du Code du travail; 

DÉCLARE  que ces engagements, reproduits au paragraphe 8 de la 
présente décision, font partie intégrante des présentes 
conclusions. 

 

 __________________________________ 
 Francis Hinse 
 
 
 
Mes Alexis Lamy-Labrecque et Marie-Lyne Grenier  
Pour l’association accréditée 
 
Me Eve-Lyne H. Fecteau 
Pour l’employeur 
 
 
FH/bjl 


